
et de fa Mauritanie à panicipcr, sans droit de vote. à 
la discussion de la question. 

A sa 15 71 • séance, le 14 juillet 1971, !e Conseil a 
décidé d'inviter les représentants de Maurice, du Toao 
et de la Zambie à participer, sans droit de vote, à ta 
discussion de la question. 

Ré.oh1Uon 294 ( 197 l) 
du 15 jnlll<!!1 197 l 

I.e Cotl.l't'il de sé(·urité, 
Prenant aclt.' des plaintes du S6négal contre le Por

tugal contl."nues dans les documents S/ 1018211 et 
S/10251'~, 

Prenmll actt' de la lettre du Chargé d'affaire., a.i. du 
P11rtugal 13, 

Ayant tmr11,lu la déclaration du Ministre des affaires 
étrangères du Sénégal", 

Ayant prhent à l'esprit que tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nationii Unies doivent s'amtenir, 
duns leurs rclation11 internationales, de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité ter
rilorialc ou l'indépendance politique de tout Etat ou 
de toute manière incompatible awc les buts des Na
tions lJniC!I, 

Cm1.1ât'nt de cc qu'il a la responsabilité de prendre 
des mesures collectives efficaces pour prévenir et élimi
ner lci1 menaces à la paix et it la séwnté internationales 
cl réprimer tout acte d'agression, 

Inquiet de la situation de plus en plus grave créée 
par les actes de violence perpétrés par les troupes por
tugaises contré le Sénégal depuis l'adoption de la réso
lution 271 ( 1969) du Conseil de skurité, en date du 
9 di.'ccmbre 1969, 

Vivement ému par la pose répétée de mines !'Ur le 
territoire sénégalais, 

Prof mulimem inquiet de u: que de-. incidents de 
\.'<"lk nature, en portant ;lftcintc à la souveraineté et à 
l'intégrité territoriale: du Séné1-1al, risquent de compro
mellrc la paiJt et l.i sécurité in1crnalionales, 

A ya,11 prhrnlr,f à fe.rpril ses ré'!olutions l 78 ( 1963) 
du 24 avril 1963, 204 ( 1965) du 19 mai l 96S et 273 
11969) du 9 d6:embre 1969, 

A yunr pris noft' du rapport du Groupe spécial d'ex
perts de h1 ( 'ommis,;ion des drnits de l'hnmme sur les 
actes de violence portugais commis t:'11 h:rritoire séné• 
gnlais'l\· 

Comtat,mt <JIIC k Portu.ial ne: s'est pas conformé aux 
disprn,itlons du parngn1phe 2 de la ré,olution 273 
/ 1 ()t,I)), 

11 lhi,I.. Suprltmr11t d'm·ril. ""'i rt /u/,r IYl I 
1~ fl,i,/. ,\'11P(llrmr11/ .Ir /1111/,1, 11ofil ,·1 «•f>/r'm/,r,- 1971 
1 'Ibid. du,umrul s, 102~, 
14 /!>id. l'/11~1 .u1irm, w1n,•r, 1.~MI•· -.•,,nçc, par. 14 à 7Z 
lf, Voir fü('N,4; to~o. dmp. V. 

1. Jlemandt au Gouvernement portugais la cessa
tion immédiate de tous actes de violence et de Jeslrm·
tion sur le territûire sénégalais et le respect de la souvc
rainet~. de l'intégrité territoriale et de la sécurité du 
S6négal; 

2. Conda,,,ne les actes de violence et de destrui:tion 
perpétrés depuis 1963 par les forces portugaises de 
Guinée (Bissau) contre les populations et les \'illages 
du Sénégal; 

3. Condamnt' la pose illégale sur le territoire séné
galais de mines antichars et antipersonnel; 

4 Prit le Préaident du Conseil de sécurité et le Se
crétaire général d'envoyer d'urgence sur place une 
mission spéciale composée de membres du Conseil. 
assi1tés de leurs experts militaires, paur faire une en
quête sur les faits port~s à la conna11sance du Con"dl. 
examiner la situation à la frontière de la GuinJe ( Bis
"au l et du Sénégal et faire rapport au Comcil en for 
mutant toute recommandation en vue de garantir la 
paix et la sécurité dans cette région. 

1f dopth ci "1 l .U :>•· 1, ,u1< r I'·•, 
l.t 1•nü C'flllfrl' zern. '" ,,,, .' a/,, 
tt<,it/mu ( Etuts•l I ni., d'A m,, 1 

que rt Royuume f'm Jr (;,,,,, 
de• 8rrtagnr l'i ,f'J, frmdr .lu 
NorJI 

A sa l 5Rb• séance, lt.' 29 '>cptcmhrc 1971. le Cnn 
seil a décidé d'mvi11:r k représentant du Sénf~;d à 
pankipcr, sans droit de vole, à la cliscus..,inn sur la 
question intitulfr "Plnintc du Sénégal . rappor1 de Li 
Mission spéciale du Cons..,-il de sécurité créée confnrrm;
ment à la résolution 294 ( 1971 > rS/1030!P"]". 

A sa 1599• séance. k 23 novemhre 1971. le Cnn,c1l 
a de nouveau décidé d'inviter les représentants dl' L1 
Guinée, du M;•t:, d11 Soudan. de la Mauritani,· dl· 
Maurice, du Tn~o cl de la /amhi<.' à par1i<:ipcr. -.an, 
droit de vole, à la di~russion de la question 

Réaolu&ion 302 ( 1971 ) 

da 2,1 no'llt'mbrt- 1971 

!,,• C<mSt'il dt: .tlcuriré, 

Coruidhant le!! plaintes du Sénégal çontre le Pnrtu 
gal contenues dans les docunu-nt-. S/1018211 et 
SJ 102~ l 'H. 

Hl l>rx.,men/J 0{!111,·/1 du Cn11,1nl ,J, 1ér urt1, 1111,•f ,iu,·111, 
11nnrr. S"/Jpl,'mc111 1pt, w/ n• 1 

11 Ibid. S11pplrmn11 ,l'm r1/ 11wi ,-1 i11111 /97 /. 
1~ Ibid, Supp/,,m,·nt ,I,· Jliillrc 11,.û, ,·1 uptrmhrt /97 f 


